
MÉLANGES- RELiGÇEUX, '.NTIFIQUES, POL[TIQUES ET LITTÉRAIRES.

A la page 295, au lieu de convenif, lisez convînt.

A VI S.
ON a besoin dans la paroisse du SAuLT AU RÉCOLLET d'un MAITRE

D'ECOLE capable d'enseigner le Francais et PAtnglais, et muni de bonnes
iecommanditionsOfn préférerait un homme avec Sa firne s'ils étaient capa-
bles d'enseigner tous deux. S'adrezser aux commissaires de la paroisse, ou à
M. VINET curé du lieu. Les lettres franches de port.

DE 11I E IE UR .
L'ES SOUSSICIoS informent très-respectueusement leurs amis et le

dublic en général qu'ils vienneut d'ouvrir UNE BOUTIQUE DE RELIEUR,
dans la rue Ste. Thérèse, vis-à-vis les imprimeries de 1\1M. J. STAIE et
Cie. et de Louis PERRAULT. Les ouvrages de toutes espèces appartenant
à leur branch, seront exécutés avec célérité et dans les derniers goûts aux
prix les plus réduits. CHAPELEAU ET LAMOTHE.

Montréal, 10 novembre 1S43.

PROVINC E DU CANADA.

tPaoviscE atu

C. T. METCALFE.
VICTORIA, par la Gràce de DIEU, REINE du Royaume-Uni de la Gran-

de Bretagne etde lIrlatnde, Défenseur de la Foi, etc., etc.,ele.
A tous qui ces présents verron, ou qui y sont concernès,-SA LUT
VU que le vingt-quatriè.ne jour de Juin, dans l'Année de Notre Soigneur,
mail-hut-cent-vingt-neut, il aurait plu à Son Excellence Sir JA:tNs KErp,
alors Lieutenant Général et Commandant des Forces dans notre Province
du Bas-Can'da, et administrateur de notre dite Province, déclarer que ton-
tes demandes de terres pour services rendus dans la milice Incorporée du-
rant la dernière guerre avec les Etats Unis d'A mériquoe, seraient reçues jus-
qu'au premier jour d'Août, mil-hui-cen-trente-un. et pas au-delà ; et or-
donner qu'un avis public à cet effet fut insséré dans I la Gazette Oflicielle
de Québec," pour l'information de toutes personnes y concernées. ET
vu qu'il nous a été représenté que par suite d'une erreur et niéprise qui se
seraient glissées dans tous les avis publics insérés dans la dite " Gazette
Officielle de-Québec," par et en vertu de l'ordre ci Conseil sus-mentionné,
Pépoque durant laquelle les demandes d'individus ayant droit à un octroi
de terres pour leurs services militaires comme -usdit seraient reçues, aurait
été limitée au premierjour d'Aout, mil-huit-cert-trente ; par suite de ce que
les individus sus-mentionnés seraient privés de Poccasion de former leurs
demandes com me susdit. ET V qu'une Requète nous aurait été préseniée.
eignée de certains individus, y exposant avoir droit à des.terres pour servi-
ces par eux rendus comme susdit, et se plaignant que le temps limité spéci-
fié dans le dit avis, le leur aurait pas permis de transmettre leurs demande'
à cet effet. Et ne voulant, Nous, permettre qu'une erreur et méprise de lit
nature de celle sus-mentionnée,dût détruire le véritable objet qtue le dit Or-
dre en Conseil avait en vue, et étar.t toujours désireuxz que les services remi-
dus par Nos Sujets Loyaux Canadiens, reçussent leur due reconpense,
avons, et de l'avis et du consentement de notre Conseil Exécutif. de et pour
notre Province du Canada, jugé à propos d'émettre cette Proclamation, à
leffet de déclarer et faire connaître, comme nous déclarons et faisons con-
naître, par ces présentes, que toutes demandes de terres pour services ren-
dus dans la milice durant la dernière guerre avec les Etats-Uni-, seront
semblablement reçues durant l'année qui commencera le premir jour de
Mars maintenant prochain, et qui expirera le premier jour de Mars, i il-
huit-cent-quarante-cinq, que si elles eussent été transmises durant l'poque
spécifiée dans i'Ordre en Conseil ci-haut mentionné ; ce dont tous nos Ai-
nés Sujets, et tous autres y concernés, devront prendre connaissance, et se
conduire en conséquence.

EN Foi DE Quoi, Nous avons fait émaner No. présentes Lettres Pa-
tentes, et à icelles fait apporer le Grand Sceau de notre dite Province
Témoin Notre Très-Fidèle et Bien-Aimé le Très-Honorable Sir
CriAnmLES TuFOP'HILUS METCALFE, Baronet, Chevalier Grard'-
Croix du Très-Honorable Ordre du Bain, un de-Nos Trés-onorn-
bles Conseillers Privés, Gouverneur Général de l'Amérique Britan-
nique du Nord, et Capitaine Général el Gouverneur en Chefdans et
sur Nos Provinces du Canada, de la Nouvelle Ecosse, du Nouveau
Brunswick et de PIsle du Prince Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,.
etc., etc.., etc.: A Notre Hôtel du Gouv ernent. à King-ton, en

- Notre dite Province, ce vingtième jour de Février, en l'année de
Notre Seigneur, mil htit-cent-quarante-quire, et de Notre Régne la
septièmne.

C. T. M.
D. DALY, Secréf éire.

]lUREAU DES TEiEs ) DE LA COURlONNIt.
Kintlan, le 20C Fé-crier1.

AVIS PUB.;LIC est do'înépar ces présentes que les Individtus qui, aux ter-
mes de la Proclamation ·émanée .ce-jotir, oit-droit à la recomnpensc dge
Miliciens, sot ceux seutiliient qui ont >ervi dians le-as-Cania, durant la
dernière guerre Amérienine dans les corps ci-après mentiout. è, et qui n'ont
encore reçui ni terres ni Scrij pour leurs dits services, a savoir-

Les preimies. deuxiéme, troi.iame,quntrième, cinquién. (P Chasseurs
Canadiens) et simiète Bataillons le Mtilice d'Elie et incorploree.

L'Eîtat Mu;jîir de Mili.:e, ci devoir actif.
Les Vouligeurs Ca niacienîs.
Les Voyagours du Coi missariat.
Les lrigons.Lègers P ovi xciax.
Les Dragons Canadiens.
Le Crp; des Guides.
L'Artillerie ie Milice.
Les Conducteurs d'Artillerie le Milice.

Auxquels Corps J'ieunt étre ajoutés, ceux des Officiers et àliliciens, sans
égard aux Corpis dJns I lesquîels ils ont servi, qui pcuvernt avoir été bles-
sés ou faits prisonniers, et les représentans de ceux qui peuvent avoir été
tués da-n1 quelque combai avec Pelniemîti.

Lorstlue le devoir a été retiipli par un substîttit, tel substitut seul devra re-
eevoir la retnmpene.

Lorsque le Milicien est mort, et"qu'il n'a pas fait de testament, les person-
nems ci-après mentionnées seront reconnues pour ses représenians,et seront
satisfaites en conséquence, dans l'ordre qui suit
le.-La Veuve.
2-:. -Les Enfans.
3e.-Le Père et la Mère, nt le survivant.
4c.-Et eiiii lies Frères et Smurs par parts égales.

Ces représentans devront produire tni certificat régulier de séptulhtire ou nu-
tre preuve siian te du décès ui milicien, établir leur droit à réclamer
coimgie tels, et à quelle des quatre cailiégories suin.cntionnées ils appar-
tiennent.

Toute- reclztiiion.s devront étre adressées a Commissaire des Terres de
la Couronie.

Chaque réelarnentt devra produire, o transmettre son congé, ou un certifi-
ci de service. accompagne d'un aífidavit portant que tel congé au certi-
ficat est le s!en propre, q1t il a seirvi tel qu'il y est ment:onn , et qu'il n'a
encore jamnis, direct-ment ou indirectement, soit par [tii-niénme ou par
autrui, obleni de réctompinse de :nilice vu dle 'arniée, soit en terre ou
en Scrip).

Lorsque le congé oi crtiific:t de service ne pourra étre produit, le récla-
mant devra laire connaitre.

Le Bataillon ou Ctorp diis lequel il a servi,
Le nomi et le grIe dc la perenne qui commaadait 'a Compagnie, et d.-

etinrer.
S'il a servi elis son pr it nomi, tu sir on sotuti quel attre,
Quel esee dien eps, et ien quet qualité il a servi,
S'il a été rguiliérent corgédié, gennd et ot.
Les déclarains de faits qui précèdent. et toutes atres relatives aux rer

tadns îes thilciens. devroît ütre faites sous sernent.et par devant qtue-
ilies perstnnrs titées à dinistrer ic serment.

Les listes dle réchumi;1n sein iltlées h mesure qu'elles serott reron-
nues et l-s personnes qi aitnut droit à la rcompese serorit ratisfaites
en Srip, tel que prescrit plar l'Acte des terres, et coriform;éiment, h l'é-
clielle suivante :

A utn Lieieunit Ctolonel, un Srrip ait montant de £240, en commutation
de 1200 acres de terres à !.s l'acre.

A un Major, un do. do. £200, poir do. dle 1000 do. à do.
A tin Capitaine, Chirtigien ou l'aie maître, lin do. do £160, pour do. de

SOO do. à do.
A un Subalterne, Assistant Cliirtigien. Adjudant, ou Quartier Maitre, unt

do. do. £100. pour d. do. 500) di,. à do.
A un S-rzecnt Major, ou Sergent Quartier Maitre, tin do. de £60, pour do.

de 300 do. à do.
A un Sergent, n (Io. île £40, pour do. île 100 do. à do.
A un .Cornitirni ou Simple milicien, in do. de. £20,pour do. de 100 do. à do.
Les ,Scrips émis pour les fins ci .tlesis seront reçus par ln gouvernement rn

ptaiemnent de ventes nneienutes oi nmo've-lles de terres du la couronne, tel
que pourvu par PActe îes terres suis mentionné.

Toute personnedemandîant à recevoir Sitcrip comme procitreuîr d'un mili-
cieln, ou dt ses représentans, devra produire,uo procuration en forme légale
à cet efTet.

Touis congés ou nutres paâpiers produits ou transmis par oî de la p)art de quel-
qies personnes, dont les réclamations seront rejetées, ne seront rendus aux
personnes intere:-sées, (sur leur drmn nde ) que lorsquîo Pinvestigation di
toutes les réclamations sera termiiinée.

Pnornif-rf: nr JANVIER VNET, PTra..

PUilntt PAn J. B. DUPli, PT uE.
hrmtmi PAn J. A. PLINGUET.
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